
 

Province de Québec  
Municipalité de Val-Racine 
Mardi, le 3 septembre 2024 
 
Le conseil de la municipalité de Val-Racine siège en séance 
régulière, ce 3 septembre 2024 à 19 h 00, au 2991, chemin St-Léon 
et sont présents son honneur le Maire M. Pierre Brosseau et les 
conseillers suivants : M. Doris Rousseau, Mme Geneviève Beaulieu, 
M. Serge Delongchamp, Mme Frédérique Vachon, M. Éric Morency 
et M. Sylvain Bergeron. 
 
Assiste également à la séance, Mme Chantal Grégoire, directrice 
générale et greffière-trésorière. 
 

2024-320 ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé Mme Geneviève Beaulieu 
Appuyé par M. Sylvain Bergeron 
Et résolu unanimement, 
 
Que l’ordre du jour soit adopté en laissant la section "varia" ouverte. 
 

Adoptée 
 

2024-321 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 
 
Il est proposé par M. Serge Delongchamp 
Appuyé par M. Doris Rousseau 
Et résolu unanimement, 
 
D’adopter le procès-verbal du 13 août 2024. 

Adoptée 
 

2024-322 SUIVI DES PROCÈS-VERBUX 
- Vendredis libres : Les responsables d’ouvrir la salle sont : Geneviève 

Beaulieu le 6 septembre, Frédérique Vachon le 4 octobre et Serge 
Delongchamp le 1er novembre 

- Garderie -Entente pour les modules de jeux sera réalisée par la FQM en 
utilisant nos heures de consultation gratuites et la pratique d’évacuation 
incendie sera faite et organisée avec notre pompier volontaire M. Mario 
Blais. 

 
2024-323 MRC DU GRANIT - FRR VOLET  3- SIGNATURE INNOVATION - 

RÉSEAU BAIN DE NATURE 
 
M. Romain Desglands accompagné de Mme Chantal Ladouceur, fait la 
présentation des ajouts au montage financier. 
 
Le conseil est toujours en accord avec le projet, les documents finaux seront 
présentés pour adopter la résolution qui doit accompagner le dépôt du 
projet au programme à la séance ajournée du 17 septembre prochain.  
Date limite pour déposer : le 20 septembre 2024. 
 

2024-324 CORRESPONDANCES 
 
La directrice générale dépose la correspondance en date du 3 
septembre 2024. 

  



 

-Lettre du coordonnateur incendie de la MRC du Granit, Éric 
Mercier pour les calculs de la capacité d’occupation : 
o -salle du conseil : 51  
o -salle communautaire : 230 

-FQM – Loi 57 permet aux municipalités de 2000 habitants et moins 
de réduire le nombre de conseillers élus de 6 à 4; ce point sera à 
l’ordre du jour du mois d’octobre. 
-Arsenic dans l’eau : Nous avons un autre avis de non-conformité dû 
à l’arsenic; la directrice générale a remis en place tous les mesures 
qui avaient été dictées l’an passé. Puisque nous ne buvons déjà pas 
l’eau du centre communautaire, on continue de fournir l’eau en 
fontaine. 
 

2024-325 NUMÉRIQUE.CA -RENOUVELLEMENT FORFAIT 
ENTOURAGE POUR LE SITE INTERNET 
 
Il est proposé par Mme Geneviève Beaulieu 
Appuyé par Mme Frédérique Vachon 
Et résolu unanimement 
 
De renouveler le forfait Entourage incluant le site Web, 
hébergement, nom du domaine, les courriels pour la prochaine année 
au coût de 1 750 $ plus les taxes. 
 

Adoptée 
 

2024-326 AUTORISATION DE PASSAGE - 6 OCTOBRE 2024- 
CANADAMAN/CANADAWOMAN 
 
Attendu que la Ville de Lac-Mégantic et Endurance Aventure 
organisent un triathlon extrême, un triathlon Solo Point five et un 
triathlon à relais Tri Mégantic dimanche le 6 octobre 2024 ; 
 
Attendu que les participants emprunteront à vélo plus de 180 km de 
route et à la course quelques kilomètres sur les routes ; 
 
Attendu que le Comité organisateur détient une police d’assurance 
responsabilité civile ; 
 
Attendu queles organisateurs s’engagent à assurer un bon 
encadrement à l’activité, et ce, de concert avec la Sûreté du Québec 
et les services ambulanciers. 
 
Il est proposé par Mme Geneviève Beaulieu 
Appuyé par Mme Frédérique Vachon 
Et résolu unanimement, 
 
Que les attendus fassent partie intégrante de la présente résolution. 
 
D’autoriser le triathlon extrême CANADAMAN/ 
CANADAWOMAN à circuler sur le parcours déterminé par 
Endurance Aventure qui traverse la municipalité de Val-Racine, le 
6 octobre prochain. 
 
Que cette résolution soit transmise au ministère des Transports du 
Québec. 
 

Adoptée 
  



 

2024-327 CANADAMAN/CANADAWOMAN-COMMANDITE-ÉDITION 2024 
 
Il est proposé par Mme Geneviève Beaulieu 
Appuyé par Mme Frédérique Vachon 
Et résolu unanimement, 
 
De contribuer à l’évènement pour un montant de 182 $. 
 

Adoptée 
 

2024-328 LISTE DES COMPTES DU 3 SEPTEMBRE 2024 
 
Il est proposé par M. Éric Morency 
Appuyé par M. Serge Delongchamp 
Et résolu unanimement, 
 
D’adopter la liste de comptes totalisant 134 677,73 $ en référence aux 
chèques no 202400353 à 202400396 et d’autoriser la directrice 
générale/greffière-trésorière à effectuer le paiement des comptes identifiés 
sur la liste datée 3 septembre 2024. 
 

Adoptée 
2024-329 PÉRIODE D’INFORMATION 

 
Aucun public. 
 

2024-330 VOIRIE : PAVL-CHEMIN ST-LÉON ET STATIONNEMENT- SUIVI 
 
 -Les bornes de cadastre de lot : le contrat a été donné. Francis Carrier 
arp. Géo à St-Honoré-de-Shenley 
-La coupe de la bordure de béton au coin Franceville sera faite en sous-
traitance via le contrat avec Lafontaine et Fils 
-Inspection des conduits par gabarit : Le travail n’a pas été fait au 
complet, nous sommes en attente de Exp pour le suivi avec la compagnie. 
-Une réparation à l’accotement à réaliser après l’entrée de Mme Louise 
Beaulé (à confirmer qui réalise)  
 

2024-331 VOIRIE :LAFONTAINE & FILS INC-DÉCOMPTE PROGRESSIF NO 4 
 
Attendu que EXP a signé et nous recommande le paiement du Décompte 
progressif no 4 au montant de 19 900,57 $ incluant les taxes : 
 
-Chemin St-Léon 9 340,40 $ 
-Stationnement du centre communautaire : 10 510,17 $ 
 
Il est proposé par M. Éric Morency 
Appuyé par M. Serge Delongchamp 
Et résolu unanimement, 
 
D’accepter le Décompte progressif no 4 de Lafontaine & Fils selon les 
recommandations de EXP au montant de 19 900,57 $. 

Adoptée 
 
Le point 9.1 est reporté à la séance d’octobre. 

  



 

2024-332 PAVL - REDRESSEMENT ET SOUTIEN - ESTIMATION EXP 
 
Attendu que la Municipalité de Val-Racine veut présenter à nouveau une 
demande d’aide financière au PAVL - Redressement Sécurisation pour le 
chemin Franceville ainsi que PAVL-Soutien pour le chemin de la Forêt-
Enchantée; 
 
Il est proposé par Mme Geneviève Beaulieu 
Appuyé par M. Doris Rousseau 
Et résolu unanimement,  
 
De déposer aux deux programmes et d’ajouter les travaux 
supplémentaires au chemin de la Forêt-Enchantée selon l’évaluation 
détaillée datée du 12 septembre 2024.  Cependant, demander à Exp de 
vérifier si on peut réduire les coûts des sols contaminés puisqu’un rapport 
a été produit par Solmatech démontrant l’absence de contamination dans 
ce secteur. 
 

Adoptée 

2024-333 PAVL RÈGLEMENT D’EMPRUNT 

 
Les prochaines étapes pour le règlement d’emprunt : 
 
-17 septembre : ouverture des soumissions reçues des banques par le 
ministère des Finances et nous devons le même jour adopter une 
résolution d’adjudication. 
-Date d’émission des billets : le 24 septembre 
 

2024-334 VOIRIE : TECQ -SUIVI 
 
-Lafontaine & fils ont fait la préparation du gravier 
-Une demande de repérage des fils de Bell sera demandée pour les 
quelques emplacements de nettoyage de fossé avant de faire le 
rechargement. 
-Les Entreprises Claude Rhéaume va faire le transport, la mise en place 
des matériaux. 
 

2024-335 VOIRIE : REDDITION DE COMPTE RAYMOND CHABOT 
 
Attendu que nous devons avoir une mission d’audit et d’attestation de 
firme comptable pour notre TECQ 2019-2024; 
 
Il est proposé par M. Serge Delongchamp 
Appuyé par Mme Geneviève Beaulieu 
Et résolu unanimement,  
 
D’octroyer ce mandat à Raymond Chabot Grant Thorton pour réalisation 
après la fin des travaux sur le rang de la Colonie. 
 

Adoptée 
 

2024-336 VOIRIE : 2E EMPLOYÉ - M. JOSEPH RAMCHARRAN 
 
Attendu que nous avons complété une procédure d’embauche avec la 
firme CV Recrutement; 
 
Il est proposé par M. Éric Morency 
Appuyé par M. Doris Rousseau 
Et résolu unanimement,  



 

D’engager M. Joseph Ramcharran en signant un contrat pour une période 
de probation de 3 mois du 3 septembre au 30 novembre 2024 et que M. 
Pierre Brosseau, maire et Mme Chantal Grégoire, directrice générale sont 
mandatés pour la signature du contrat. 
 

Adoptée 
 

2024-337 VOIRIE : ENGAGEMENT DU 3E CHAUFFEUR - M. PATRICK 
DELAGE 
 
Il est proposé par Mme Geneviève Beaulieu 
Appuyé par M. Doris Rousseau 
Et résolu unanimement,  
 
Que le maire, M. Pierre Brosseau ainsi que la directrice générale 
soient mandatés pour signer les contrats selon les conditions qui ont 
été établies. 
 

Adoptée 
 

2024-338 VOIRIE : REMPLACEMENT DE M. JOSEPH RAMCHARRAN 
PENDANT SON CONTRAT 
 
On demande à M. Denis Duquette de confirmer si du 28 décembre 2024 
au 28 janvier 2025, s’il peut remplacer M. Ramcharran. 
 

2024-339 VOIRIE : RÉPARATION DE LA MACHINERIE 
 
Camion de déneigement : on doit machiner ou remplacer une pièce dans 
la roulette de l’épandeur. 
 
Camionnette : 
 
Attendu que nous avons eu un prix pour faire les réparations à la 
carrosserie de la camionnette : 
 
Il est proposé par Mme Geneviève Beaulieu 
Appuyé par Mme Frédérique Vachon 
Et résolu unanimement, 
 
D’octroyer le contrat à Garage Renald Poulin au montant de 1 100 $ plus 
les taxes. 

Adoption 
2024-340 VOIRIE - RÉSERVE DE SABLE (SEL) 

 
Attendu que nous avons reçu deux prix pour le sel à déglacer : 
 
-Sel Frigon  110,50 $/la tonne livrée 
-Selco 115,53 $/la tonne livrée 
 
Il est proposé par Mme Geneviève Beaulieu 
Appuyé par M. Éric Morency 
Et résolu unanimement, 
 
D’octroyer le contrat à Sel frigon à 110,50 $ la tonne livrée au garage 
municipal et nous estimons notre commande à environ 145 tonnes au coût 
total de 16 022,50 $ 
 

Adoptée 



 

2024-341 VOIRIE - RÉSERVE DE SABLE (TAMISAGE ET TRANSPORT) 
 
Il est proposé par M. Éric Morency 
Appuyé par M. Doris Rousseau 
Et résolu unanimement 
 
D’octroyer le contrat à Les Entreprises Claude Rhéaume pour 1 200 tonnes. 
 

Adoptée 
 

2024-342 GESTION DES ARCHIVES - AUTORISATION DE DESTRUCTION 
SELON LA LISTE PRÉPARÉE PAR HB ARCHIVISTES 
 
Il est proposé par Mme Geneviève Beaulieu 
Appuyé par M. Sylvain Bergeron 
Et résolu unanimement, 
 
D’autoriser la directrice générale et greffière-trésorière à procéder à la 
destruction des documents d’archives selon la liste préparée par HB 
Archivistes datée du 2024-08-14. 

Adoptée 
2024-343 RÉUNION DE NOVEMBRE 2024- CHANGEMENT DE LA DATE 

 
Attendu que les élections américaines se tiendront le 5 novembre 2024; 
 
Il est proposé par Mme Geneviève Beaulieu 
Appuyé par M. Doris Rousseau 
Et résolu unanimement, 
 
De déplacer notre séance au 6 novembre 2024. 

Adoptée 
 

2024-344 RÈGLEMENT D’URBANISME - 215, CHEMIN DE LA FORÊT-
ENCHANTÉE 
 
Ce point est reporté. 
 

2024-345 MRC DU GRANIT - CADRE DE VITALISATION FRR VOLET 4 DU 
MAMH 
 
Le cadre a été modifié et présenté au MAMH pour une pré approbation. 
Une autre visioconférence est prévue pour finaliser le tout, le 4 septembre 
en pm. 
À l’inauguration du 14 septembre, il y aura une période de consultation 
Le maire veut demander au comité de reporter la date du 20 mars 2025 
pour déposer les projets. 
 

2024-346 PLAQUES D’ADRESSES CIVIQUES -INSTALLATION 
 
Attendu que nous avons reçu notre commande de plaques d’adresses 
civiques; 
 
Il est proposé M. Doris Rousseau  
Appuyé M. Serge Delongchamp 
Et résolu unanimement, 
 
D’engager M. Mario Blais et M. Renald Duquette pour faire l’installation 
et ils utiliseront la camionnette de la municipalité. 
 

Adoptée 



 

2024-347 SITE CONTENEUR - REMPLACEMENT DU BOÎTIER DES 
CAMÉRAS 
 
Attendu que nous éprouvons quelques problèmes avec le système de 
caméras du site des conteneurs; 
 
Il est proposé par Mme Geneviève Beaulieu 
Appuyé par M. Doris Rousseau 
Et résolu unanimement, 
 
De remplacer complètement le système de cameras (boîtier et caméras) au 
coût de 459,89 $. 
 

Adoptée 
 
 

2024-348 ATELIER DE TRAVAIL ET AJOURNEMENT 
 
M. Serge Delongchamp propose à 21h10 l’ajournement de la séance au 
17 septembre à 19h30 et celle-ci sera précédée d’un atelier à 18h30. 
 
Les autres points à l’ordre du jour sont reportés à l’ajournement de 
la séance le 17 septembre 2024 `19h30. 
 
 
 
 
Pierre Brosseau Chantal Grégoire 
Maire Directrice générale 

et greffière-trésorière 
 
Je soussignée, certifie par la présente, que des crédits budgétaires sont 
disponibles pour les dépenses projetées par le conseil dans les résolutions 
no 2024-327, 2024-328, 2024-331, 2024-332, 2024-335, 2024-336, 2024-
337, 2024-339, 2024-340, 2024-341, 2024-346 et 2024-347. 


